
 
Rabat, le 20 Mars 2019  

 
 

CIRCULAIRE N° 5915/312 
 
 
 

Objet : Enonciations de la Déclaration Sommaire. 
- Identifiant Commun de l’Entreprise « ICE ». 

Réf.     : Circulaire n° 5896/312 du 07/01/2019. 
 
 

Par circulaire citée en référence, il a été décidé de rendre obligatoire, à partir du 1er mars 2019, 
l’indication du destinataire, au niveau de la déclaration sommaire, au travers de son Identifiant 
Commun de l’Entreprise « ICE ». 

A ce titre et afin de dépasser toutes les difficultés liées à la disponibilité de cette information au 
moment de l’établissement des déclarations sommaires, les importateurs marocains sont invités 
à communiquer leurs « ICE » aux fournisseurs étrangers, à charge pour ces derniers de les 
indiquer au niveau des titres de transport (Connaissement, LTA ou CMR) qu’ils délivrent aux 
transporteurs. 

De leur côté, les transporteurs maritimes, aériens et routiers doivent sensibiliser leurs 
partenaires étrangers sur l’obligation de renseigner convenablement l’ICE au niveau des titres de 
transports à destination du Maroc. 

Il est rappelé que cette action entre dans le cadre de la mise en place d’un dispositif global de 
contrôle visant à anticiper le dédouanement et partant, accélérer la sortie des marchandises des 
enceintes douanières. 
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